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La chaîne
et le roseau

Est-ce
parce que les patrons

ont reçu deux gifles en
l'espace de dix mois que
certains d'entre eux ont voulu

claquer la porte des négociations
entamées avec les partenaires
syndicaux pour réviser la loi sur
le travail? Certes non. Ce
mouvement d'humeur cache une
crise bien plus grave. Rompre les

négociations, obstruer les voies
du compromis semble devenir
une pratique de plus en plus
courante dans le monde patronal.

Dans la chimie, dans l'édition,

dans l'industrie et le
bâtiment, les exemples sont légion
qui montrent des employeurs
préférant segmenter les accords,
entreprise par
entreprise, profession

par profession,

voire même
employé par
employé.

À cette fragilisation

des salariés
contractualisés
s'ajoute la masse des employés
non couverts par une convention

collective de force obligatoire;

cinquante pour cent des
actifs environ, pour qui seules
font foi les maigres dispositions
de la Loi sur le travail et du
Code des obligations. Enfin, aux
confins du droit et de la protection

sociale, apparaît une
nouvelle race de travailleurs qui
louent leur force de travail, à

l'heure, à la journée, à l'appel,
tels ces hommes qui, à une
époque qu'on croyait définitivement

révolue, attendaient
devant les gares, prêts à

l'embauche. Dans ce cadre sans
cadre, la flexibilité du temps de
travail exigée par les patrons et
envisagée par les salariés - no-

Les apôtres de la

déréglementation

préfèrent

l'intervention étatique

tamment par la baisse de la
durée du travail - ne peut se

réaliser; le dialogue entre le
travailleur et l'employeur est rompu

et les conditions qui permettraient

de faire évoluer les temps
du travail tout en respectant les
intérêts des salariés ne sont plus
garanties.

Dans ce contexte, le personnel
de la vente est particulièrement
vulnérable; d'une part l'implantation

syndicale y est très faible,
d'autre part les employeurs
considèrent que signer une
convention collective équivaut à

pactiser avec le diable. L'obstination

de l'association suisse des

grands magasins à refuser tout
partenariat social
l'oblige à chercher

de l'aide du
côté des pouvoirs
publics, un
interlocuteur qui n'est
pourtant pas plus
souple que les

représentants
syndicaux. Ce n'est pas le moindre
des paradoxes que de voir des

apôtres de la déréglementation
préférer à ce point l'intervention
étatique aux revendications
syndicales, comme s'ils devaient
choisir la peste pour échapper
au choléra.

Si l'on veut que flexibilité ne
rime pas avec vulnérabilité, le
partenariat, encore lacunaire en
Suisse, doit impérativement se

développer. Jusqu'à ce jour, seules

les conventions collectives
et, selon les cas, rendues de force
obligatoire, ont été à même de

garantir le respect du contrat
entre l'employé et l'employeur.
Il n'appartient pas aux pouvoirs
publics de s'y substituer. GS

(voir dossier p. 4-5)
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